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dition sf’-r UX f^ntS’ au confesseur, de voir quand lac!.'

Tcl
Décret s^n0rt-dU Se^ fait qu’aux paragraphes 4 et 5A 

en livrer la^d^'f -SUr fi cat<^chisme conciliaire et prfte|C!S 
termes nui °,C nne" * est vrai que le Décret employ m 
qu’il anoarHci T trou7ent Pas dans le catéchisme11 
fant h |-, r> nt aV pe.re et au confesseur d'admettre 
munié rln mmunion> il suppose que des enfants ont c° , 
munie du consentement des parents ou du confes?eU.

nrics son à expliquer en regard de l’enseiëj. 
atechism Romain. Or, celui-ci ne dit nul 

ment fm-m jiT"1011 c}es. enfants dépend d’un consent 
des parents U i"06 admission proprement ditede la P,-e 
due l’on du confesseur; il semble ne pas avoir 11 t 
comme e pPlsse jamais supposer chose pareille-
(esseurs fix™rîhëureede°Û C q“e '’'"iTrl'enb"1

It Sf EgîisIab,e Samte où Admettent Notre Se.8“t“

Vous voulez voir davantage dans le Décret, puisQ11 
, ' C! -, Par!t en toutes lettres d’admission, de ,

—N-^bien! oui) ;1 y davantage. Et dü° 
donc . Relisez d abord le parag. 4.

L obligation du précepte de la confession et de la üt 
umon qui touche l’enfant, retombe sur ceux-là s^° 

qui sont charges de lui, c’est-à-dire sur les parents, le c yU 
fesseur, les instituteurs et le curé. Mais c’est au Per.e (, 

a c e ux qui e remplacent, et au confesseur qu’il app;ll tl. p 
suivant le Catéchisme Romain, d’admettre l’enfant 
premiere Communion »
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